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COMMUNE D’EVOLENE

Mise à l’enquête
L’Administration Communale d’Evolène, soumet à l’enquête publique, les demandes en autorisation de construire déposées par :


Requérante et propriétaire : Elisabeth VUIGNIER-DEBONS, à Evolène


Situation 
:
Zone extensive du vieux village, parcelle n°169, folio n°3MC, aux coordonnées 604’487/106’993, au lieu dit ‘’Sonville’’ à Evolène.


Objet 
:
Pose d’une enseigne publicitaire.

Requérant
:
Bureau d’architecture Michel ANZEVUI, aux Haudères

Propriétaire
:
Pierre-André FAUCHERE, à Sion

Situation 
:
Zone d’habitations individuelles H30, parcelle n°15800, folio n°93MC (f78/155 à 157), aux coordonnées 603’723/098’482, au lieu dit ‘’Pragrachètt’’ sur la commune d’Evolène.


Objet 
:
Transformation d’une grange-écurie en chalet (modification de l’autorisation du 10.09.2009).

Requérants et propriétaires : Jacques et Evelyne LIAUDET, à Crissier

Situation 
:
Zone vieux village, parcelle n°2849, folio n°26MC, aux coordonnées 605’520/103’480, au lieu dit ‘’La Forge’’ aux Haudères.


Objet 
:
Transformation d’un raccard-écurie en chalet.
Les plans peuvent être consultés au bureau communal, où les oppositions éventuelles doivent parvenir dans les trente jours, dès la présente publication.

Evolène, le 19 février 2010
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